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Tarbes, le 8 janvier 20 19 

Monsieur le Maire 
Mairie de Tarbes 
Place Jean Jaurès 

65000 TARBES 

Objet : TARBES · École normale de fil les, rue Eugène Ténot - Modi fication du PLU-EPP n" 1 O. 

Monsieur le Maire, 

L' l~cole normale de till es n été ouverte le 1 « octobre 1883 afin de répondre au:-; exigences 
de la loi P. Bert de 1879 qui imposa it une école normale par département. Cette école fut 
réali sée en partenariat avec le département du Gers qui paya sa part de la construction mais 
nussi cle son fonct ionnemc11t. 

L'arc hitecte L:irrieu a réalisé un bâtiment dans un pur style« f3eaux-Arts » XIX""'e. Le plan 
se compose d'un corps central flanqut: de deux ailes symétriques sur deux étages et de 
quatre pavi ll ons en rez dl:! chaussée, positionnés sur les quatn: angles extérieurs. 
Salles de cours sur lè corps principa l et dort oirs en étages. les pavi llons se1Ye111 de logement 
pour la directrice, de préaux, de cuisi nes. 
! .es façades sont curn posécs avec la même symét rie. Les éléments de dccors très sobres sc 
résu ment au:-; encadrements des ouvèrlures p~l r des pierres de Lourdes. Les tro is omwturcs 
du corps ccn t r~1 ! sont cint rées. Le toul est coi ff0 d 'une be lle cou,·erture en ardoise qui 
apporte élégance el sobriété ù l'ensemble. 

Cd édi lice préscnk une be lle qunlité architec tu rnl<.:. sHns pour nutant pouvo ir prck11dn: ù un 
classement au titre ck s 111011 L1111c 11 ts historiques. f.a corn1n u111:~ a cepcmlant souhaite 
n.·cuminîtrc ln quu lité arch itecturale et historique de cc hien clans son Pl.LJ ck 10 14 en 
l 'i nsc.Ti \~llll COllllllC ekllll'll t de pnysngc Ù préset'\'Cr résen·c 10. 
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Le projet d'installer les archives départementales dans le bât imcnl de l 'ancicnnc 1"'.t:olc 
normale présente un certain nombre de points positifs: 

- Conserver cet édifice historique comme un lieu de mémoire auquel ks 'liirbais sont 
attachés. 

- Une nouvelle affectation qui permellra la restauration de ces bâlimcnts historiq\tcs cl leur 
pércm1isation comme architecture remarquable. 

- La vocation culturelle et pédagogique du bâtiment d'origine est maintenue. Les archives 
sont en adéquation avec l'esprit du bâtiment. 

- L'installation des archives départementales au centre de la ville <k Tarbes contribue il 
redonner une attractivité nouvelle et une vitrine culturelle au cœur de la ville de Tarbes. 

Cependant, quelques ajustements vont être nécessaires pour perme((re de trouver 
suffisamment de place pour répondre aux exigences du programme. Plusieurs arguments 
convergen! vers l' inévitable démolition des deux niles latérales et des pavillons: 

- La vétusté des bâtiments aux toitures défectueuses et aux planchers bois ne pouvant 
résister aux surcharges. 

- La faible hauteur des pavillons R+l, R+2 et le peu de surface exploitable. 

- La complexité des volumes fractionnés en deux parties distinctes. 

Pom tou!cs ces raisons, les deux bâtiments latéraux sont difticilement réutilisables cil!' trop 
coflteux en restauration. Il s présentent des espaces réduits el peu fonctionnels. La 
démolition - reconstruction des deux bâtiments latéraux est nécessaire pour pouvoir réaliser 
cette opération. 

Le PLU de Tarbes (EPP n"IO) nécessite une modification afin de permettre la réalisation du 
projet d' installation des Archives départementales. 

Le projet devra tenir comple de certaines exigences architecturales nfin de conserver 
l'esprit du projet d'origine; 

- Je propose de conserver le corps central dans son intégralité, qui est le cœur de la 
composi!ion et qui sera affecté aL1x salles d' accueil et de lecture . 

- Les deux ni les Jatérnlcs seront reconstruites pour accueillir l'ensemble du programme de 
conservation des archives. Le traitement des bâtiments neufa reprendra la continuité de la 
toi ture du corps central avec les même matériaux, la même hauteur de faîtage. 
Éventuellement une mchitecturc contemporaine peut être envisagée mais dont la hauteur ne 
dépassera pas la hauteu r de ln ligne d'égout du bâtiment central. 

- Le parvis cen!rnl servant d'accueil devient une placette urbnine valorisée par la qualité des 
façades qui l'entourent. Un traitement de cet espace mérite un travai l soigné avec des 
matériaux de qualité en <.:onservanc le portai l cintré d'origine. 

- Les stationnements seront concentrés à l'arrière du bâriment. 
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Ainsi, tout en conservant une bonne partie du bâti111c11t d 'origine et en complétant avec une 
architecture contemporaine en harmonie nvec l'cxislant, et de grande qua lité, l'ancicnrn.: 
École nornrnle de fi ll es retrouvera une nouvelle vocation. 

C'est en alliant Tradit ion et Mode rn ité qt1c la vil le peul s'enrichir et marquer son emprcint1.; 
dans l'histo ire. 

Me tenant à votre disposit ion, je vo us prie ck bien rnuloir agréer, Monsieur le Ma ire, 
1 ·ex pression des mes sincères salutations. 

L' Architecte des b5l iments de France 
Chef de · w icc 

1\11. le Président du Co11sei l dépnrte111cnl<ll 
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